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Ce diaporama sera envoyé via Pronotes aux élèves et aux familles. 
 
 
A consulter sur le site Parcoursup : 
- Les questions fréquentes (moteur de recherche) 
- Les formations 
- Les vidéos (tutoriels pour formuler ses vœux…) 
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PARCOURSUP, C’EST QUOI ? 
Parcoursup est la plateforme nationale de préinscription en première année de l’enseignement  supérieur en 
France. 
 
Qui est concerné ? 
Tous les lycéens de terminale  qui souhaitent s’inscrire, dans le cadre de la formation initiale, en première 
année de l’enseignement supérieur (licences, BTS, DUT, CPGE, écoles d’ingénieurs, etc.) doivent constituer un 
dossier et formuler des voeux sur Parcoursup. 
 
La plateforme Parcoursup permet au lycéen : 
 
- de créer son dossier de préinscription  
-  de trouver des informations sur les différentes formations de l’enseignement supérieur : à chaque fois qu’il 
sélectionne une formation, ses caractéristiques s’affichent, notamment les connaissances et  compétences 
attendues, la capacité d’accueil, les critères généraux d’examen des voeux, les personnes qui peuvent être 
contactées pour se renseigner  
- de formuler ses voeux de poursuite d’études sans les classer et de finaliser son dossier avec les  éléments 
demandés par les formations qu’il choisit  
- de confirmer ses voeux pour qu’ils puissent être examinés par les formations qu’il a choisies  
- de recevoir des propositions d’admission des formations et d’y répondre dans les délais Indiqués 
 
 
A voir : La vidéo « Parcoursup, c’est quoi » est accessible sur le site Parcoursup.fr 
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www.terminales2018-2019.fr 

 
Un site dédié à l’orientation  

 

> Découvrir les filières de formation de l’enseignement supérieur 
  

> Comprendre le contenu des formations, les connaissances et compétences 
attendues 
 

> Découvrir des métiers et les parcours jusqu’à l’insertion professionnelle 
  

> Connaître les caractéristiques des filières les plus demandées (STAPS, Droit, 
Psychologie, PACES…) et les opportunités des filières d’avenir 
 

> Échanger par chat, mail ou téléphone avec des conseillers  
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 Formations hors Parcoursup : 
 
Si la formation à laquelle le lycéen souhaite s’inscrire ne figure pas encore sur 
Parcoursup, il doit s’adresser directement à l’établissement concerné pour s’informer sur 
les modalités d’admission de cette formation.  
 
Pour toute inscription administrative dans une formation qui ne figure pas sur 
Parcoursup, il sera demandé au lycéen de fournir une attestation qui prouve qu’il n’est 
pas inscrit sur Parcoursup ou qu’il n’y est plus inscrit après avoir renoncé à l’ensemble de 
ses vœux et/ou proposition. Ce document sera téléchargeable sur Parcoursup.  
  
D’ici 2020, toutes les formations du 1er cycle de l’enseignement supérieur seront 
disponibles sur Parcoursup. 
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Informations fournies pour chaque formation dès le 20 décembre 2018 : 

> Contenu et organisation des enseignements 

> Connaissances et compétences attendues  

> Critères généraux d’examen des vœux  

> Nombre de places et nombre de vœux formulés en 2018 

> Dates des journées portes ouvertes ou des journées d’immersion 

> Contact référent handicap 

> Contact d’un responsable pédagogique  

> Contact d’étudiants ambassadeurs  pour échanger dans les universités et les écoles 
(attention : période limitée) 

 

D’autres informations fournies pour chaque formation dès le 22 janvier 2019 : 

> Affichage du nombre de places proposées en 2019 

> Actualisation des taux de passage en 2ème année et de réussite selon le bac, des 
débouchés et des taux d’insertion professionnelle  

> Affichage de la référence au secteur géographique (pour les licences) 
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Les étapes à rappeler pour la formulation des voeux à partir du 22 janvier 2019 : 
 
1. Se connecter à son dossier via Parcoursup 

 
2. Rechercher les formations en consultant le moteur de recherche. 
 
3. Prendre connaissance des caractéristiques affichées pour chaque formation afin de vérifier 
que cela correspond à son projet de formation, d’identifier ses perspectives de réussite et 
d’insertion et d’échanger sur ces données avec l’équipe éducative. 
 
4. Sélectionner des formations et constituer sa liste de voeux progressivement > jusqu’au 14 
mars inclus (minuit, heure de Paris). 
 
5. Rédiger un projet de formation motivé pour chaque voeu formulé.  
 
 
Attention : après le 14 mars 2019, aucun nouveau voeu ne peut être formulé. 
Nécessité de réfléchir à ses choix d’études suffisamment tôt 
Le lycéen peut toutefois compléter son dossier et supprimer un voeu s’il n’est pas confirmé. 
 
Ne pas attendre les derniers jours pour formuler ses vœux (saturation des serveurs, pas à l’abri d’un problème 
technique…) 
 
!! Bien respecter les dates !  
Les erreurs de procédure sont très difficilement rattrapables par les rectorats car il s’agit d’un système national. 
 
- Voir vidéo sur la formulation des vœux (à partir de la page d’accueil Parcoursup) 
- Voir site de simulation des vœux (à paraître fin janvier pour les équipes éducatives) 
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Pour s’inscrire, les élèves doivent se munir des éléments suivants : 
 
- une adresse mail valide et consultée régulièrement. Cela leur permet d’échanger avec les équipes de Parcoursup et 
de recevoir des informations sur leur dossier. 
-leur INE : Identifiant National Elève). L’INE est présent sur le relevé de notes des épreuves anticipées du baccalauréat, 
sur les bulletins scolaires. Si un élève ne retrouve pas son INE, il peut solliciter le PP pour l’obtenir.  
-Lors de leur première connexion, les élèves sont ainsi identifiés automatiquement dès qu’ils saisissent leur INE et leur 
date de naissance 
-La plupart des données liées à leur profil (état civil, coordonnées…) et leur scolarité est déjà pré-renseignée dans 
Parcoursup. 
 
Toutefois l’élève doit obligatoirement vérifier toutes les informations renseignées : 
-S’il constate des erreurs dans les informations liées à son profil, il peut les corriger ou les compléter (uniquement lors 
de la première connexion) 
- S’il constate des erreurs dans les informations liées sa scolarité, il doit le signaler à son établissement qui fera les 
corrections nécessaires. 
- Suite à son identification, l’élève obtient son numéro de dossier Parcoursup et il crée son mot de passe.  
Important : Ces deux éléments sont indispensables pour toute connexion. Ils doivent rester confidentiels. 
A conserver soigneusement. 
 
A noter :  
- Dans la rubrique « éléments liés à ma scolarité », l’élève a la possibilité de saisir les informations qu’il juge importantes 
de faire connaître aux établissements qui examineront ses voeux. 
- On lui demande de lire attentivement la charte de Parcoursup 
 
Importance de renseigner un numéro de portable dans leur dossier Parcoursup afin de recevoir les alertes sms 
envoyées par la plateforme au cours de la procédure. 
Les représentants légaux peuvent également recevoir ces notifications en renseignant leur adresse mail et leur 
numéros de portable.  
 
! Voir la vidéo « Comment s’inscrire sur parcoursup »  en ligne sur le site parcoursup 



 
Les psychologues de l’éducation nationale en orientation  proposent des rendez-vous au lycée Hoche le 
lundi toute la journée et le jeudi toute la journée. Elles reçoivent les élèves et les familles au sein du CDI 
du lycée. Les rendez-vous se prennent au bureau de la vie scolaire du lycée (partie couvent) en 
s’inscrivant directement sur le classeur ou en appelant le  01 30 84 08 70. 
 
Mme Marin et Mme Metzger proposent également des rendez-vous au CIO de Versailles  le mardi 
après-midi. Les rendez-vous se prennent auprès du secrétariat du CIO au  01 61 31 27 60.  
 
Le CIO de Versailles est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30  (fermeture à 
17h le lundi, à 17h le vendredi et à 17h durant les congés scolaires) ; en auto-documentation le mardi 
matin). 
 
Centre d'Information et d'Orientation de Versailles 
145-147 rue Yves Le Coz, 78000 Versailles 
Tél : 01 61 31 27 60 
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 1 vœu = une formation dans un établissement  
  
Ce qu’il faut savoir :  
  
-Les lycéens peuvent formuler de 1 à 10 vœux pour des formations sous statut d’étudiant  
et 10 vœux supplémentaires pour des formations en apprentissage. 
 
-Les vœux peuvent porter sur tous les types de formations : sélectives (CPGE, BTS, DUT, 
écoles, IFSI, EFTS, etc.) ou non sélectives (licences, PACES) sur l’ensemble du territoire.  
 

- Les vœux ne sont pas classés, ils doivent donc être réfléchis et motivés : la saisie de la 
motivation pour chaque formation demandée est obligatoire et réalisée sur la plateforme 
dans la rubrique « projet de formation motivé ». 
 

-Cf fiches Onisep : rédiger mon projet de formation motivé , etc… 
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  Le projet de formation motivé 
  
Pour chaque vœu formulé, les élèves doivent donc expliquer, en quelques lignes, ce qui les motive pour cette 
formation, expliciter les démarches faites pour connaître cette formation.   
  
Objectif : permettre aux lycéens de réfléchir à ce qui les intéresse dans telle ou telle formation, au moment de la 
formulation d’un vœu et de faire apparaître pourquoi ils ont retenu une formation, quels sont leurs atouts pour y 
réussir : qualités et compétences, intérêt, démarches conduites (entretiens, recherches sur Internet, etc.) pour 
connaître cette formation.   
  
Le « projet de formation motivé » doit être décrit dans un encart spécialement prévu à cet effet sur la plateforme. Il est 
limité à 1500 caractères.  Ce projet de formation motivé équivaut à une lettre de motivation qui ne pourra donc pas 
être demandée par ailleurs, au titre des « pièces demandées » par l’établissement.   
! Lorsque le vœu est confirmé, le projet de formation motivé est automatiquement transmis par Parcoursup à 
l’établissement de formation demandé.  
 
Comment préparer un projet de formation motivé ?  
  
Il s’agit, avant tout, de bien se renseigner sur les formations souhaitées :    
- en prenant connaissance sur Parcoursup de leurs caractéristiques (en particulier, contenus et organisation des 
enseignements, compétences et connaissances attendues, perspectives en termes de poursuite d’études ou d’insertion 
professionnelle…) afin de rédiger son projet de formation motivé en cohérence avec ces éléments    
- en échangeant avec des étudiants ou des représentants des formations souhaitées, notamment lors des journées 
portes ouvertes des établissements d’enseignement supérieur 
- en consultant les sites d’information : celui de la formation souhaitée mais aussi les sites d’information public tel que 
www.terminales2019-2020.fr accessible depuis Parcoursup  
   
Comment présenter un projet et exprimer sa motivation pour une formation ?  
  
Si le projet professionnel est déjà précis, le lycéen doit montrer en quoi la formation demandée peut permettre de 
réaliser ce projet.    
Si le projet professionnel est encore flou, il peut préciser le(s) domaine(s) d’activité qui l’intéressent et montrer en quoi 
la formation souhaitée permettra de se diriger vers ce(s) domaine(s) et de définir son projet ultérieurement.  
  
Il explique en particulier comment ses acquis, qu’ils soient issus de son parcours scolaire ou de ses activités extra-
scolaires, peuvent constituer des atouts pour réussir dans la formation. 
Il présente également les démarches effectuées pour se renseigner sur la formation et découvrir ses principales 
caractéristiques (exemples : consultation de sites internet et/ou MOOC, visite de l'établissement lors d'une journée 
portes ouvertes, rencontre avec des étudiants, journée d'immersion dans la formation demandée, etc.).  
  
Quelle est la date limite pour les renseigner ? 
 -Les projets de formation motivés doivent être saisis sur Parcoursup au plus tard le 3 avril 2019 mais il est souhaitable 
qu’ils puissent autant que possible être terminés avant le 14 mars 2019 à minuit (heure de Paris), date limite pour la 
formulation des vœux.  
 
 Dans les lycées, le projet de formation motivé pourra en effet éclairer les professeurs principaux et le chef 
d’établissement qui portera une appréciation sur la capacité à réussir du lycéen dans la formation demandée sur la 
fiche Avenir, dans le cadre du 2eme conseil de classe (ou 1er s’il s’agit d’un conseil de classe semestriel).   
  
Le projet de formation motivé est aussi un élément communiqué aux formations de l’enseignement supérieur qui 
peuvent inscrire dans leurs critères d’examen la motivation des candidats et l'utiliseront au moment de l’examen des 
candidatures, en complément des autres informations fournies dans son dossier.  
 
 
Pour vous aider, des fiches réalisées par l’Onisep sont disponibles sur Eduscol :  Fiche élève : Rédiger mon projet de 
formation motivé  
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Ce qu’il faut savoir :    
  
- les lycéens peuvent formuler de 1 à 10 vœux qu’il s’agisse de vœux multiples ou non  

 
- ils peuvent formuler 20 sous-vœux maximum pour l’ensemble des vœux multiples 
 (hors écoles d’ingénieurs et de commerce et PACES Île-de-France, IFSI, EFTS dont le nombre 
de sous-vœux est illimité et n’est pas comptabilisé dans le nombre de sous-vœux autorisé)  
 
 
IMPORTANT : 
 

- formuler les vœux dans les délais indiqués.   
  
- demander des formations pour lesquelles on est réellement motivé et en cohérence avec 
son profil et son projet.   
 
- ne pas formuler  qu’un seul vœu et bien diversifier ses vœux entre formations  sélectives 
et non sélectives.  (ne pas faire uniquement des vœux pour des filières sélectives) 
 

- Faire au moins un vœu de licence dans son secteur géographique (Ile de France) 
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Choix des CPGE : 
- Panacher ses vœux de CPGE en fonction de son niveau scolaire : Demander ce que 

l’on préfère mais faire également des vœux plus accessibles par rapport à son niveau 
scolaire, par sécurité 

Pour ce faire, se faire conseiller par ses professeurs et les Psy EN 
 
Les établissements d‘accueil n’auront pas accès à votre liste de vœux formulés. 
 
Demande d’internat en CPGE : 
L’internat n’est pas accordé systématiquement . L’attribution se fait notamment en 
fonction de critères sociaux. 
L’an dernier, parmi les élèves du lycée admis en CPGE, 21% ont bénéficié d’un internat.  
Conseil : Faire également des vœux sans internat, par sécurité 
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Les règles pour formuler un vœu « PACES Ile-de-France » 
 Il concerne tous les lycéens, quelle que soit leur origine géographique ; 
 Les lycéens peuvent postuler à une ou plusieurs des UFR médicales franciliennes ; Il est conseillé de formuler un sous-
vœu pour toutes les UFR médicales franciliennes que vous souhaitez ; 
 Le vœu « PACES Ile-de-France » ne compte que pour un vœu parmi les 10 vœux possibles ; 
 Les sous-vœux formulés dans le cadre du vœu « PACES Ile-de-France » ne sont pas décomptés dans le nombre total de 
sous-vœux autorisé dans le cadre des vœux multiples (fixé à 20). Il est fortement conseillé de faire plusieurs sous-vœux.  
 
 Examen du dossier  
 Les lycéens doivent constituer leur dossier sur Parcoursup et confirmer chacun des sous vœux formulés ;  
 Les caractéristiques des formations (capacités, contenus des enseignements, etc..) sont affichées au niveau de chaque 
université ; 
 Les dossiers sont traités par chacune des universités de l’Ile de France.  
 
Les réponses des établissements aux lycéens  
 à compter du 15 mai, les lycéens sont informés des réponses des établissements.   
  
Mobilité géographique  
Rappel : Les UFR médicales de l’Ile-de-France acceptent des candidats provenant de tout le territoire francilien. Un 
pourcentage maximum de candidats ne provenant pas des académies de l’Ile de France sera fixé par l’autorité 
académique.  
  
Les lycéens de l’Ile-de-France peuvent ainsi candidater sur des formations de PACES hors de l’Ile de France mais un 
pourcentage maximum d’étudiants ne provenant pas de l’académie dans laquelle est située la formation sera fixé dans 
chaque académie. Il est donc très fortement conseillé aux lycéens des académies d’Ile-de-France de candidater 
également sur les UFR médicales de l’Ile-de-France lorsqu’ils souhaitent formuler un vœu pour une formation de PACES 
hors de cette région.  
 
Guide accompagner les lycéens sur Parcoursup : Annexe sur La PACES p46 à 48 
Paces adaptée :  rentrée 2018 : P5, Sorbonne Université, P7    ; rentrée 2019 : P11, P12 
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Dès lors qu’il est certain de ses choix, le lycéen doit confirmer, un par un, chacun des vœux de formation qu’il a 
formulé avant le 3 avril  2019 minuit (heure de Paris).  
 
Etapes :  
  
1. Compléter son dossier pour chaque vœu : vérifier que son projet de formation motivé est bien saisi et que les 

documents demandés par certaines formations sont bien déposés sur Parcoursup. La liste des éléments 
nécessaires à leur dossier est indiquée pour chaque vœu formulé. 

  
2. Remplir la rubrique « ma préférence » : décrire en quelques lignes les formations qui ont sa préférence : ces 
précisions ne sont pas transmises aux établissements mais sont des informations importantes pour aider la 
commission d’accès à l’enseignement supérieur à proposer une formation aux lycéens qui n’ont pas eu de 
proposition d’admission après les résultats du baccalauréat et  qui ont participé à la phase complémentaire 
 
3. Les lycéens qui bénéficient de la remontée automatique des notes ne pourront confirmer leurs candidatures que 
lorsque leur lycée aura effectué la remontée des notes du 2ème trimestre (ou 1er semestre), soit au plus tard le 30 
mars 2019. Les autres lycéens doivent saisir eux-mêmes les notes de leurs bulletins.   
  
4. Une fois le dossier complet, les élèves peuvent confirmer chaque voeu 
 
Important : 
 
Si le dossier correspondant à chaque vœu n’est pas complet au 3 avril 2019, le vœu ne peut pas être confirmé et 
n’est donc pas pris en compte : ANTICIPER !!! 
  
Si un vœu a été confirmé par le lycéen bien avant le 3 avril 2019, il lui est toujours possible de modifier son dossier 
jusqu’au 3 avril 2019 inclus.  
  
Il est toujours possible au lycéen de renoncer à un vœu qu’il a confirmé, y compris après le 3 avril 2019 : cette 
action est définitive.  
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Important : 
 
Avant la fin du mois de mars, les élèves devront être invités à consulter les notes et 
éléments de classement renseignés sur la fiche Avenir associée à chacun de leurs vœux 
et éventuellement à vérifier : 
 - s’il n’y a pas d’erreurs dans les notes saisies  
  
 
Les appréciations des professeurs et l’avis du chef d’établissement ne seront 
consultables par les élèves qu’à compter  du 15 mai 2019. 
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Pour l’admission dans les formations sélectives (CPGE, STS, IUT, écoles, …) : 
La règle : l’admission se fait sur dossier, le cas échéant, suivi d’un entretien oral, ou, dans 
certains cas limités, sur concours.  
  
  
Pour l’admission dans les formations non sélectives (licences) et la PACES : 
La règle : un lycéen peut accéder à la licence de son choix à l’université, dans la limite des 
capacités d’accueil.   
  
L’université peut subordonner son admission au suivi d’un parcours de formation 
personnalisé (remise à niveau, cursus adapté…) pour consolider son profil et favoriser sa 
réussite.  
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 A noter pour le secteur géographique  en Ile-de-France :   
  
Nouveau : les candidats résidant en Ile-de-France (académies de Créteil, Paris et 
Versailles) appartiennent au même secteur géographique, sans distinction entre les 3 
académies. 
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« Oui – si » ça veut dire quoi ? 
  
Le lycéen est accepté définitivement dans cette formation uniquement s’il accepte de 
suivre un parcours de formation personnalisé (remise à niveau, soutien, tutorat …), qui 
est adapté à son profil pour l’accompagner vers la réussite.  
Ce parcours lui est proposé car la formation considère qu’il a besoin de renforcer 
certaines compétences nécessaires pour réussir dans la formation. 
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Très important :  
 
- Répondre à TOUTES les  propositions d’admission  en respectant pour chaque 
proposition : 

- l’ordre d’arrivée des propositions 
- Et les délais de réponse pour chaque proposition 

- Choisir ou non de maintenir en attente les autres voeux 
 
!! Si le candidat ne répond pas à une proposition dans les délais, toutes ses propositions 
d’admission et vœux en attente risquent d’être  supprimés 
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Important : 
 
- Avant le 15 mai, Bien réfléchir à ses préférences entre  ses vœux formulés : 

 
Car au 15mai, si vous avez plusieurs propositions d’admission, vous aurez seulement 5 
jours pour n’en retenir qu’une seule et savoir laquelle vous préférez (en fonction de vos  
possibilités de logement, de transport , …) 
Et au  20 mai, vous aurez seulement 3 jours pour vous décider 
Etre au clair sur vos préférences entre vos vœux, en amont,  est d’autant plus important 
que vous serez dans un contexte de révision d’examen du baccalauréat 
 
- Ne pas renoncer aux formations où vous êtes en attente si vous les préférez  
Des places vont se libérer au fur et à mesure de la phase d’admission. 
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Important : 
 
Après avoir accepté une proposition d’admission : 
Bien effectuer son inscription administrative en se conformant au message de 
l’établissement d’accueil et en respectant les dates (si on ne le fait pas , on risque de 
perdre sa place) 
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La messagerie contact : accessible depuis le dossier du candidat. Cette messagerie 
permet d’envoyer un message au service d’information et d’orientation de son 
académie.   

 

46 



La procédure complémentaire : 
Uniquement sur les places vacantes (pas forcément les formations les plus recherchées) 
Conseil : faire suffisamment de vœux en amont et cohérents avec son profil pour éviter 
d’aller en PC 
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A lire :  
Dispositifs utiles aux candidats en situation de handicap  
Guide Parcoursup : accompagner les lycéens sur Parcoursup : p 43 à 46 
 
!! Prendre RV avec la psy EN de l’établissement 
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S’informer sur la procédure : 
 
Utiliser le moteur de recherche à partir de la page d’accueil Parcoursup,  rubrique :               
«Questions fréquentes »  

 
- Pour les élèves : 
Livret « Tout savoir sur l’étape 2 de Parcoursup : je formule mes vœux et je finalise mon 
dossier » 
http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Parcoursup/63/3/Livret_Parcoursup_-
_Janvier_2019_1058633.pdf 

 
 
- Pour les équipes éducatives : 
Vademecum : Accompagner les lycéens vers l’enseignement supérieur 
Guide : Accompagner les lycéens sur Parcoursup  (guide actualisé en ligne) 

 
En téléchargement à partir de la page d’Eduscol : 
http://eduscol.education.fr/cid73382/l-orientation-du-lycee-a-l-enseignement-superieur.html 
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